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«Kelasi» de Fransix Tenda est l’unique film congolais en compétition 
à avoir remporté un prix à la 28e édition du Festival panafricain du 
cinéma et de la télévision de Ouagadougou (Fespaco) clôturée le 4 
mars. Ce film propose une sorte de randonnée historique, sociopoli-
tique et culturelle d’une dizaine de minutes à travers le système édu-
catif de la RDC.
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Sous le leadership de la mi-
nistre des Mines, Antoinette 
N’Samba, un protocole d’ac-
cord a été signé récemment 
entre le Service géologique 
national du Congo et le Bu-
reau de recherches géo-
logiques et minières de la 
France. Cet accord concerne 
l’accompagnement de la Ré-
publique démocratique du 
Congo (RDC) dans le travail 
relatif à la cartographie et 
à la certification de ses res-
sources minières.                                                   
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RDC-FRANCE 

Un protocole d’accord pour la cartographie 
et la certification des ressources minières

La justice a déclaré non fon-
dée la requête de Fortuné 
Biselele, ancien collaborateur 
du président Félix-Antoine 
Tshisekedi. Le tribunal de 
grande instance de Kinshasa 
Gombe a declaré, le 6 mars, 
non fondée la demande de 
mise en liberté provisoire for-
mulée par le prévenu. L’an-
cien conseiller privé du pré-
sident de la République avait, 
en effet, introduit, via ses 
avocats, ses attestations mé-
dicales au niveau du tribunal 
pour des soins appropriées à 
l’extérieur du pays. 
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La signature du protocole d’accord 

JUSTICE

La demande de liberté provisoire 
de Fortuna Biselele rejetée

CINÉ-DÉBAT

«L’empire du silence»  
à l’affiche à la cathédrale 
de Kinshasa

FESPACO

Le «Poulain de bronze 
du film documentaire» 
revient à la RDC

« Kelasi» de Fransix Tenda remporte le «Poulain de bronze du film documentaire» du Fespaco 2023 /DR

Ciné-débat autour de «L’empire du silence» 
à la cathédrale Notre-Dame du Congo /DR

La projection prévue pour 
demain, en présence du 
réalisateur Thierry Michel, 
va marquer le point de dé-
part de la troisième tournée 
congolaise du documen-
taire «L’empire du silence», 
à travers quatre provinces. 
Il semble que le moment 
est bien choisi pour faire 
passer le message du film 
qui clame « Justice pour 
le Congo » tout en invitant 
les Congolais à compter sur 
eux-mêmes pour se tirer 
d’affaire.

Page 4Fortuna Biselele
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ÉDITORIAL

Mode

Brazzaville aura l’insigne honneur d’accueillir, 
pour la deuxième fois, la semaine de la 
mode prévue du 4 au 8 avril. Au cours de 

ces retrouvailles, stylistes, modélistes, designers, 
créateurs et mannequins rivaliseront d’ingéniosité.

La semaine de la mode est une occasion de 
rencontre des cultures vestimentaires occidentales 
et africaines. Placé sur le thème « Afro pop », 
l’événement constitue un moment d’échange et 
de partage d’autant plus qu’à notre époque l’habit 
dépasse la simple fonction vestimentaire pour 
devenir une véritable œuvre d’art.

Chaque jour qui passe, les modélistes et les 
designers puisent dans leur imagination pour 
inventer de nouvelles coupes et fabriquer des 
créations attirantes, fascinantes parfois même 
futuristes. La mode est ce qui se démode tant 
les mêmes modèles disparaissent et parfois 
reviennent curieusement sans pour autant que les 
hommes ne s’en rendent compte parfois.

Non seulement elle concerne les vêtements mais 
aussi les accessoires, le maquillage, le parfum et la 
gestuelle des mannequins si particuliers. Partout 
en tous cas, domine une véritable recherche de 
l’esthétique aussi bien chez les grands créateurs 
que chez les plus modestes toujours en quête 
d’innovation.

Mais la mode suit aussi d’autres indicateurs : elle 
est un moyen d’affirmer son rang social, son groupe 
social, son pouvoir d’achat et sa personnalité.

On dit que la mode est éphémère. Erreur, elle 
touche tous les milieux et tous les domaines. Vive 
la rencontre de Brazzaville !

 Le Courrier de Kinshasa

L’accord fait suite aux négociations menées 
entre les deux structures sous l’impulsion 
du président Félix-Antoine Tshisekedi Tshi-
lombo. Deux projets sont déjà disponibles au 
SGNC. 
Le document permettra aux deux parties 
d’accélérer la mise en œuvre du contenu 

du Protocole d’accord qui sera mis à la dis-
position du public suivant les normes de la 
transparence. Depuis des décennies, le sec-
teur  minier est plus que jamais au centre des 
intérêts de plusieurs pays qui apparaissent 
mieux armés que Paris.

Blandine Lusimana

RDC-FRANCE

Un protocole d’accord signé pour  
la cartographie et la certification  
des ressources minières
Sous le leadership d’Antoinette N’Samba Kalambayi, ministre des Mines, 
un protocole d’accord a été signé entre le Service géologique national du 
Congo  ( SGNC), représenté par le Pr Dona Kampata Mbwelele, directeur 
général, et le Bureau de recherches géologiques et minières de la France 
pour l’accompagnement de la République démocratique du Congo 
(RDC) dans le travail relatif à la cartographie et à la certification de ses 
ressources minières. 

La signature du protocole d’accord 
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Après examen de la requête 
de Fortuna Biselele, le tri-
bunal de grande instance 
de Kinshasa Gombe a de-
claré non fondée, le 6 mars, 
la demande de mise en li-
berté provisoire formulée 
par l’ancien conseiller privé 
du président Félix-Antoine 
Tshisekedi Tshilombo.  For-
tuna Biselele avait introduit, 
via ses avocats, ses attesta-
tions médicales au niveau 
du tribunal pour des soins 
appropriées à l’extérieur du 
pays. Sa démarche est sou-
tenue notamment par plu-
sieurs organisations non gou-
vernementales des droits de 
l’homme. Celles-ci clament 
également son innocence.
À travers un communiqué, 

l’Union des défenseurs des 
droits de l’homme en Ré-
publique démocratique du 
Congo, membre de la Fédé-
ration internationale pour 
les droits humains, avait de-
mandé à la justice d’accorder 
à Fortuna Biselele la liberté 
provisoire au regard de la 
dégradation progressive de 
son état de santé. Il est no-
tamment reproché à l’ancien 
collaborateur du président 
Tshisekedi d’avoir voulu fo-
menter des troubles contre 
l’État. Il est détenu à titre 
préventif depuis janvier der-
nier au Centre pénitentiaire 
et de rééducation de Kinsha-
sa  après qu’il s’était présen-
té devant la Cour d’appel. 

Jules Tambwe Itagali

Plébiscité « Poulain de 
bronze du film documen-
taire », «Kelasi» est troisième 
sur le podium de la catégo-
rie « Documentaire court 
métrage ». La réalisation de 
Fransix Tenda Lomba y est 
précédée par le « Poulain 
d’or » «Angle mort» et le « 
Poulain d’argent » «Katanga 
nation». Films respectifs du 
Tunisien Lotfi Achour et de 
l’Ethiopien Beza Hailu Lem-
ma. Mot lingala qui signifie 
école en français, «Kelasi» 
propose une sorte de ran-
donnée historique, socio–
politique et culturelle d’une 
dizaine de minutes à travers 
le système éducatif de la Ré-
publique démocratique du 
Congo (RDC). Ce parcours 
effectué au fil des ans, de-
puis l’indépendance à au-
jourd’hui, offre en filigrane 
un portrait de Mobutu où est 
mis en lumière le système 
émaillé par sa volonté poli-
tique exprimée par le Mou-
vement populaire de la révo-
lution, parti état à l’époque 
du Zaïre. Ce court métrage, 
mémoriel et culturel livre un 
regard original sur le passé 
et le présent tout en laissant 

« une porte ouverte à l’ave-
nir de l’éducation au Congo 
», indique Fransix Tenda.
Son langage cinématogra-
phique est bien singulier. 
Dans «Kelasi», le jeune réali-
sateur fait un exposé person-
nel sur l’école au Congo sou-
tenu par des dessins animés 
et du collage de documents 
d’archives. Il s’est inspiré no-
tamment d’anciens cahiers 
et carnets de ses parents des 
années 1990, comme cela 
apparaît à l’écran. Il a réali-
sé ainsi qu’il l’explique « un 
exercice interactif entre les 
textes présents sur le docu-
ment et les dessins, un jeu 
de lecture et de formes». 
La lecture du texte trouvé 
sur le document constitue 
le point de départ. Il prend 
pour fil conducteur « un mot 
ou une phrase trouvée dans 
le texte » à partir desquels il 
réalise ses dessins.

Peintre au départ 
Soulignons qu’au départ, l’ar-
tiste visuel Fransix Tenda est 
peintre. Formé à l’Académie 
des Beaux-Arts de Kinshasa, 
il s’est taillé sa voie en s’en-
gageant dans un champ de 

création personnelle qu’il « 
situe à la lisière des genres 
et des formes; un mélange 
de l’écriture, du dessin, de la 
peinture, de la sculpture, du 
son et de la vidéo d’anima-
tion ». Un cheminement qui 
sort du cadre de la formation 
reçue à l’école d’art classique 
où, précise-t-il, « il n’existe 
pas de programme ouvert en 
mixtes médias ».
Pour revenir au palmarès du 
28e Fespaco, il faut noter que 
trois prix ont également été 
décernés dans la catégorie « 
Documentaire long métrage 

». Il s’agit de « l’Etalon d’or du 
film documentaire » rempor-
té par «Omi Nobu/L’homme 
nouveau» du Capverdien 
Carlos Yuri Ceuninck, « l’Eta-
lon d’argent » qu’a gagné 
«Nous, étudiants» du Centra-
fricain Rafiki Fariala tandis 
que « l’Etalon de bronze » est 
revenu au documentaire «Le 
gardien des mondes» de l’Al-
gérienne Leila Chaibi.
Quant au prestigieux « Etalon 
d’or Yennenga », récompense 
réservée à la meilleure « Fic-
tion long métrage », il a été 
décerné à «Ashkal» du Tuni-

sien Youssef Chebbi. L’«Eta-
lon d’argent» est, quant à lui, 
revenu à «Sira» de la Burki-
nabè Appoline Traoré et l’«E-
talon de bronze» à «Shimoni» 
de la Kényane Angela Wamai. 
Soulignons qu’aucune femme 
n’a jusqu’ici remporté l’« Eta-
lon d’or Yennenga ». Espé-
rons qu’à la prochaine édi-
tion du Fespaco, prévue du 
22 février au 1er mars 2025, 
les dames, qui cette fois ont 
occupé les deux marches sui-
vantes du podium, pourront 
arriver à gravir la première.

Nioni Masela

JUSTICE

La demande de liberté provisoire de Fortuna 
Biselele rejetée
La justice a déclaré non fondée la requête de l’ancien collaborateur du président Félix Tshisekedi.  

Fortuna Biselele

FESPACO

Le «Poulain de bronze du film documentaire» 
revient à la RDC
«Kelasi» de Fransix Tenda est l’unique film congolais en compétition à avoir remporté un prix à la 28e édition du Festival 
panafricain du cinéma et de la télévision de Ouagadougou (Fespaco) clôturée le 4 mars.

« Kelasi» de Fransix Tenda remporte le «Poulain de bronze du film documentaire» du Fespaco 2023 /DR
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Le ciné-débat organisé à la 
cathédrale Notre-Dame du 
Congo jeudi vaudra bien le 
détour. Déjà, aux dires de 
Thierry Michel, « l’Eglise et 
l’évêché ont mobilisé tout le 
clergé kinois, le comité des 
laïcs chrétiens et les intel-
lectuels catholiques » autour 
de cette soirée. La paroisse 
de Lingwala accueillera la 
première projection en cité 
de «L’empire du silence». Il 
semble que le moment est 
bien choisi pour passer le 
message du film qui clame 
« Justice pour le Congo » et 
invite les Congolais à comp-
ter sur eux-mêmes pour se 
tirer d’affaire. En effet, dans 
le contexte actuel, la guerre 
persistante dans l’Est exa-
cerbée avec la prise de Bu-
nagana notamment n’en finit 
pas de troubler les esprits. La 
période pré-électorale qui, 
on le voit bien donne lieu à 
une pré-campagne qui se fait 
à qui mieux-mieux, justifiée 
par l’enrôlement en cours, 
choque plusieurs sensibilités. 
Plus personne ne se leurre, 
il n’y a rien à attendre de la 
communauté internationale, 
«L’empire du silence» le dit. Il 
va éclairer les esprits là-des-
sus et sur les plus grandes 
questions dont l’impunité qui 
semble échapper au registre 
des impératifs pour le revire-
ment visant le redressement 
de la République démocra-
tique du Congo agonisante.
Plusieurs de ceux qui ont 
vu le film lors de ses projec-
tions précédentes au Palais 
du peuple, puis au Centre 
Wallonie-Bruxelles, avaient 
souhaité sa projection en 
cité. Les enjeux politiques 
du moment, avec les élec-
tions qui pointent à l’horizon, 
laissent croire que la vue de 
«L’empire du silence» ne sera 
pas sans conséquence. Le 
moins que l’on puisse dire, 
c’est que la présence de De-
nis Mukwege, pressenti ou 
du moins jusqu’ici souhaité 
comme candidat président, 
va rajouter à l’intérêt qu’on va 
lui porter. En effet, il sied de 
rappeler que le discours du 
célèbre Prix Nobel congolais 
qui ouvre et clôture le docu-
mentaire résonnera encore 
plus. Son indignation, qui 
est celle de toute une popu-
lation meurtrie, désemparée 
et vouée quasiment à elle-
même, ajouter à cela son en-
gagement et sa lutte pour un 
meilleur lendemain, suscite 
un espoir perdu. Entamée, la 
confiance du peuple semble 
de plus en plus reposer sur 

celui qui s’acharne au travail. 
Un exemple comme on n’en 
voit pas parmi les actuels po-
liticiens. Dès lors, comme se 

l’imagine Thierry Michel, à 
n’en pas douter, «  la question 
de sa candidature se posera 
lors du débat ». Pas l’ombre d’un 

doute que le débat aille dans le 
même sens le lendemain, le 
10 mars. Après l’Eglise catho-
lique, l’Institut facultaire des 
sciences de l’information et 
de la communication organise 
aussi une projection dans salle 
de la paroisse Notre-Dame de 
Fatima à 16h00.
 
Kananga, Kolwezi et Lu-
bumbashi 
Quant au reste de la tour-
née du film, Thierry Michel 
a confirmé au «Courrier de 
Kinshasa» sa présence à cha-
cun des ciné-débats organisés 
autour de son documentaire. 
Notons que la programma-
tion de «L’empire du silence» 
va se poursuivre à Kananga, 
Kolwezi et Lubumbashi. Tout 
de suite après Kinshasa, cinq 
dates s’alignent, du 11 au 15 
mars à Kananga. Le 11 mars, 
de 16 h à 19h, clergé, reli-
gieux, religieuses, laïcs enga-
gés, grands jeunes et adultes 
du quartier seront réunis à 
Thabor pour la première pro-
jection de la contrée. Toutes 
les autres sont prévues de 15 
h à 18h. Le 12 mars, le Lycée 
Buena Muntu sera exception-
nellement ouvert aux élèves 
en préterminale et terminale. 
Le 13 mars, étudiants, pro-
fesseurs et gens du quartier 
sont invités à participer au 
programme de l’Université 
Notre-Dame du Kasayi. La 
paroisse Saint Kalemba Mu-

lumba invite, quant à elle, la 
population de Nganza à s’y 
rendre le 14 mars. Le barreau 
de Kananga organise aussi 
pour sa part un ciné-débat 
dans ses murs le 15 mars. Elle 
sera suivie d’une conférence 
de presse où députés, politi-
ciens, journalistes sont appe-
lés à se joindre à la magistra-
ture pour y prendre part.
Kolwezi a prévu une séance 
unique. «L’empire du si-
lence» est programmé le 17 
mars à 16h dans la Salle Ma-
nika de l’Assemblée provin-
ciale. La ville de Lubumbashi, 
quant à elle, accueillera le film 
les soirées du 20 au 23 mars. 
Le 20 mars, il sera projeté à 
18h au Bâtiment du 30 juin 
de l’Assemblée provinciale. 
L’Université de Lubumbashi 
s’est associée à l’Université 
Horizon pour l’organisation 
du ciné-débat du 21 mars et 
tiendra une seconde à 17h30 
dans la salle du barreau. Le 
22 mars est prévue une soirée 
au Golf Club à partir de 17h et 
l’archevêché organise le der-
nier rendez-vous le 23 mars à 
la même heure.
Signalons, par ailleurs, que 
récipiendaire du «Prix Huma-
num» de l’Union de la presse 
cinématographique belge, 
«L’empire du silence» était 
nominé pour le Magritte du 
meilleur documentaire 2023 
en Belgique.

 Nioni Masela

CINÉ-DÉBAT

«L’empire du silence» à l’affiche à la cathédrale de Kinshasa 
La projection prévue le 9 mars à 18h 00 dans la salle paroissiale, en présence du réalisateur Thierry Michel, va marquer le 
point de départ de la troisième tournée congolaise du  documentaire «L’empire du silence» à travers quatre provinces.  

Le dernier ciné-débat de «L’empire du silence» à la cathédrale Notre-Dame du Congo, organisé au Palais du peuple en octobre 2021 /Adiac 

Ciné-débat autour de «L’empire du silence» à la cathédrale Notre-Dame du Congo /DR

Plusieurs de ceux qui ont vu le film lors de ses projections précédentes au Palais du peuple, puis au 
Centre Wallonie-Bruxelles, avaient souhaité sa projection en cité. Les enjeux politiques du moment, avec 
les élections qui pointent à l’horizon, laissent croire que la vue de «L’empire du silence» ne sera pas sans 

conséquence. Le moins que l’on puisse dire, c’est que la présence de Denis Mukwege, pressenti ou du 
moins jusqu’ici souhaité comme candidat président, va rajouter à l’intérêt qu’on va lui porter.
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Le 5 mars dernier, à l’espace 
Hermès, dans le 11e arrondis-
sement de Paris, Marie-Cécile 
Mackoubily-Voumbo, secré-
taire chargée du genre, de la 
parité, de l’action sociale et 
de la solidarité de la Fédéra-
tion France Europe du Club 
2002 s’est entretenue avec les 
autres membres de son parti 
sur la Journée internationale 
des droits des femmes. 
Dans son propos, elle a fait 
sienne le thème onusien de 
cette année, à savoir « Pour 
un monde digital inclusif : in-
novation et technologies pour 
l’égalité des sexes ». Elle a sai-
si cette occasion pour rappe-
ler et expliquer longuement 
que le Congo se doit de tout 

mettre en œuvre pour que 
ses femmes et ses filles soient 
résolument associées à la 
gestion de la nation afin d’ob-
tenir, au fur et à mesure, la 
constitution d’une culture de 
l’égalité et du respect mutuel.
Elle a conclu son propos en 
ces termes : « Nous devons 
tous être extrêmement at-
tentifs concernant l’attracti-
vité et l’engagement en poli-
tique des femmes et des filles 
du Congo ». 
Les membres de la Fédération 
France Europe du Club 2002 
ont accueilli  cette plaidoirie 
en prise de conscience poli-
tique majeure de ce combat 
de tous les instants. À l’unani-
mité, ils ont opté pour un vote 

qui a permis, par la suite, de 
susciter l’adhésion du bureau 
fédéral du parti au point de le 
traduire en une manifestation 
de solidarité à l’égard de la 
femme congolaise en général 
dans la lutte pour ses droits. 
Les actions autour de la Jour-
née internationale des droits 
des femmes du 8 mars de 
cette année au Congo se dé-
rouleront en grande partie 
à Owando, chef lieu du dé-
partement de la Cuvette, à 
l’initiative de la ministre de 
la Promotion de la femme et 
de l’Intégration de la femme 
au développement, Inès Nefer 
Ingani, en présence de la pre-
mière dame, Antoinette Sas-
sou N’Guesso. 

 Marie Alfred Ngoma

Pour le chef de l’Etat français 
qui plaide ces derniers temps 
en vue d’un réel partenariat 
sécuritaire avec les Etats afri-
cains face à la progression des 
groupes djihadistes, la réduc-
tion de la présence militaire 
française qu’il a annoncée, le 
27 février à Paris, ne sera « ni 
un retrait, ni un désengage-
ment ». Il s’agit « d’adapter ce 
dispositif » en tenant compte 
de l’évolution des menaces et 
des « besoins » des pays par-
tenaires et en offrant plus de « 
coopération et de formation 
», a-t-il expliqué à Libreville.
Le réaménagement envisagé 
concerne les bases françaises 
à Libreville, Abidjan et Dakar, 
mais pas celle de Djibouti plus 
tournée vers les partenariats 
de l’océan Indien. Il implique 
« la présence de davantage de 
militaires régionaux sur nos 
bases et donc de partager, de 
cogérer ces bases », a poursui-
vi Emmanuel Macron. Ce qui 
revient à dire qu’après le dé-
part des forces françaises du 
Mali, la France est maintenant 
encline à réduire sa présence 
militaire sur le continent et à 
mettre en avant les opportu-
nités de coopération via ses 
écoles, ses instituts, ses for-
mateurs, ses entreprises.

Dans son discours prononcé 
la veille de sa récente tournée 
africaine, le président français 
avait déclaré que « La trans-
formation débutera dans les 
prochains mois avec une 
diminution visible » des ef-
fectifs dans les bases des Etats 
partenaires. Cette réorganisa-
tion, avait-il abondé, « se tra-
duira, en effet, par (...) une 
africanisation, une mutua-
lisation » des grandes bases.
« Vous aurez une réduc-
tion du nombre de nos mi-
litaires qui s’accompagnera 
d’une montée en charge de 
leurs partenaires africains 
en fonction des besoins qui 

seront définis et précisés » 
dans les prochaines semaines, 
confiait-il. « Ces bases ne se-
ront pas fermées, mais elles 
seront transformées, elles de-
viendront pour les unes des 
académies, pour les autres 
des bases mais partena-
riales. Elles seront pour cer-

taines rebaptisées, elles vont 
changer de physionomie, de 
logique d’empreintes », avait 
précisé le président français.

Le dispositif militaire fran-
çais sera réarticulé vers le 
golfe de Guinée
La nouvelle politique militaire 
française qui sera concrétisée 
prochainement suscite déjà 
des réactions. Hassane Koné, 
chercheur à l’Institut des 
études de sécurité à Dakar, 
pense que « la diplomatie 
française doit être à l’écoute 
» des demandes des pays afri-
cains. « Depuis dix ans, la si-
tuation sécuritaire des pays 

du Sahel se dégrade, de jour 
en jour. Si on sollicite un ap-
pui en équipements et que 
la France ferme la porte, ces 
pays vont se tourner vers la 
Russie, la Chine et la Turquie 
», a-t-il soutenu. Et d’ajouter 
: « la France doit aussi ap-
porter la preuve de son atta-

chement à sa relation avec 
l’Afrique en particulier dans 
le contexte de la guerre en 
Ukraine. Car, l’attention ac-
cordée aux Ukrainiens sus-
cite chez les Africains beau-
coup d’interrogations sur ce 
que, eux, représentent pour 
les Français ».
De son côté, Alain Antil, di-
recteur du Centre Afrique 
subsaharienne de l’Institut 
français des relations interna-
tionales, relève que l’approvi-
sionnement en matériels mi-
litaires est « un point clé ». 
Mais cette demande est diffici-
lement audible pour des pays 
comme la France « étant don-

né que certains pays sahé-
liens commettent des exac-
tions contre la population 
civile », a-t-il fait remarquer.
Malgré le fait qu’elle veut ré-
duire sa présence militaire en 
Afrique, la situation sécuritaire 
dans le golfe de Guinée retient 
l’attention de la France. Les 

autorités françaises avaient 
annoncé, il y a un an, vou-
loir discuter avec les Etats 
de cette région menacés 
par les djihadistes pour 
mettre au point une nou-
velle relation. Sans donner 
de détails sur ces négocia-
tions avec les pays du golfe 
de Guinée, le président 
français les a invités à ex-
primer « leurs besoins sé-
curitaires et militaires ». 
« De manière très claire, 
les besoins sont là », a sou-
ligné récemment Emma-
nuel Macron, citant la pira-
terie maritime, l’orpaillage 
clandestin, les « crimes 
environnementaux liés 
au trafic de stupéfiants ».
Signalons que la France 
déploie encore quelque 3 
000 militaires en Afrique, 
notamment au Niger et au 
Tchad, après y avoir comp-
té jusqu’à 5 500 hommes, 
au moment de la concen-
tration sur la lutte contre 
les groupes terroristes au 
Sahel. Elle entend réarti-
culer son dispositif vers des 
pays du golfe de Guinée, 
gagnés par la poussée dji-
hadiste, et être moins vi-
sible sur le terrain.

 Nestor N’Gampoula

COOPÉRATION

Une nouvelle politique militaire française en Afrique 
se dessine 
Le nouveau modèle de partenariat impliquant une « montée en puissance » des armées africaines sera mis au point d’ici le 14 
juillet prochain, selon des sources proches de l’Elysée. Cette démarche sera focalisée sur la réorganisation des effectifs sur le 
continent, comme l’assure le président français, Emmanuel Macron, qui vient d’achever une tournée africaine de cinq jours en 
Afrique centrale, notamment au Gabon, en Angola, au Congo et en République démocratique du Congo. 

« Vous aurez une réduction du nombre de nos militaires qui s’accompagnera 
d’une montée en charge de leurs partenaires africains en fonction des besoins 

qui seront définis et précisés » ; « Depuis dix ans, la situation sécuritaire 
des pays du Sahel se dégrade, de jour en jour. Si on sollicite un appui en 

équipements et que la France ferme la porte, ces pays vont se tourner vers la 
Russie, la Chine et la Turquie »

FÊTE DU 8 MARS 

La Fédération France Europe du Club 2002 se solidarise 
de l’événement 
Pour évoquer la journée du 8 mars 2023 consacrée à la défense des droits des femmes, sous l’impulsion de la présidence de 
Yollas Sosthène Dinghat Loubacky, la  Fédération France Europe Club 2002 PUR s’est réunie pour exprimer sa solidarité à 
l’égard de toutes les Congolaises. 

Marie-Cécile Mackoubily-Voumbo, Club 2002 Fédération France Europe 
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1. A l’invitation de son excellence M. Denis Sassou 
N’Guesso, président de la République du Congo, 
son excellence M. Emmanuel Macron, président de 
la République française, a effectué une visite de 
travail, le 3 mars 2023 à Brazzaville.

2. A cette occasion, le président Emmanuel Macron 
a eu un entretien en tête à tête avec son homologue 
congolais, au cours duquel les deux chefs d’Etat ont 
échangé sur les questions bilatérales, régionales et 
internationales.

3. Les deux chefs d’Etat ont souligné l’excellence et 
la qualité des relations historiques, d’amitié et de 
coopération qui existent entre la République du 
Congo et la République française. Ils ont rappelé la 
place pleine et entière que Brazzaville, capitale de 
la France libre, mérite parmi les lieux de mémoires 
qui comptent pour la France. Ils ont exprimé le vœu 
que cette histoire soit mieux connue des jeunes 
générations française et congolaise et ont annoncé 
le lancement d’un partenariat visant à renforcer la 
préservation et la valorisation du vaste patrimoine 
culturel et mémoriel du Congo.

4. Les deux chefs d’Etat ont réaffirmé la richesse et 
la diversité du partenariat entre nos deux pays, 
notamment en matière de santé, formation 
professionnelle, recherche scientifique, soutien aux 
infrastructures, accès aux services sociaux et 
promotion des cultures.

5. Le président Denis Sassou N’Guesso a réaffirmé 
l’engagement du gouvernement de la République 
du Congo à poursuivre les efforts de réforme dans 
le cadre du programme conclu avec le Fonds 
monétaire international. Il a également sollicité 
l’accompagnement de la France dans la réalisation 
du Plan national de développement 2022-2026, en 
vue de la diversification économique du pays.

6. Au plan multilatéral, les deux présidents ont 
réaffirmé leur attachement indéfectible au droit 
international et aux principes fondamentaux de la 
Charte des Nations unies. Ils ont fait part de leur 
profonde préoccupation face à la guerre en Ukraine, 
ses conséquences humanitaires et ses répercussions 
mondiales, notamment alimentaires, sur les pays 
les plus vulnérables.

7. Les deux chefs d’Etat ont demandé la cessation 
immédiate des hostilités dans l’Est de la République 
démocratique du Congo. Ils ont réaffirmé leur ferme 
attachement à la souveraineté, à l’indépendance, 
à l’unité et à l’intégrité territoriale de la République 
démocratique du Congo. Ils ont salué les efforts 
régionaux de médiation en faveur de la paix dans la 
sous-région, ainsi que de la sécurité maritime dans 
le golfe de Guinée et se sont dits résolus à les 
accompagner.

8. S’agissant de la crise libyenne, le président 
Emmanuel Macron a salué l’implication personnelle 
du président Denis Sassou N’Guesso à la tête du 
Comité de haut niveau de l’Union africaine, en vue 
d’œuvrer à l’organisation de la Conférence de 
réconciliation inclusive inter-libyenne. Ils ont réaffirmé 
leur plein soutien à la médiation conduite par le 
représentant spécial du secrétaire général des Nations 
unies pour la Libye, Abdoulaye Bathily, pour la tenue 
d’élections présidentielle et législatives en 2023.

9.En  ce  qu i  concerne les  quest ions 
environnementales, les deux chefs d’Etat ont réitéré 
leurs engagements en faveur de la pleine mise en 
œuvre de l’Accord de Paris sur le climat.

10. Ils ont marqué leur volonté d’approfondir leur 
coopération en matière de préservation des forêts 
et des tourbières du Bassin du Congo, dans la 
continuité des actions que les deux pays mènent 
ensemble et des engagements pris au « One Forest 
Summit » de Libreville. Ils se sont félicités de la 
signature, le 3 mars 2023 à Brazzaville, des conventions 
de financement visant à soutenir des projets agricoles 
durables, dans le cadre de la lettre d’intention de 
l’Initiative pour la forêt d’Afrique centrale (Cafi), 
conjointement signée le 3 septembre 2019, à Paris.

11. Le président Emmanuel Macron s’est félicité de 
l’annonce faite par le président Denis Sassou 
N’Guesso, lors de la 27e Conférence des Etats 
parties à la Convention cadre des Nations unies sur 
les changements climatiques (COP 27) concernant 
le lancement d’une Décennie mondiale de 
l’afforestation.

 

Fait à Brazzaville, le 3 mars 2023

COMMUNIQUÉ DE PRESSE À L’ISSUE DE LA VISITE  
DE TRAVAIL DE M. EMMANUEL MACRON, PRÉSIDENT  

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE EN RÉPUBLIQUE DU CONGO
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La population décline déjà en Italie,  
Pologne, Japon…
Huit pays de plus de 10 millions d’habitants 
ont vu leur population décroître au cours de la 
dernière décennie. La plupart sont européens. 
Outre l’Ukraine, dont la population a fortement 
baissé en raison de la guerre avec la Russie, les 
autres pays d’Europe dont la population dé-
croît – Italie, Portugal, Pologne, Roumanie et 
Grèce - ont en commun des taux de fécondité 
particulièrement bas, situés entre 1,2 et 1,6 
enfant par femme, selon la Banque mondiale. 
Ce phénomène s’additionne, pour la Pologne, 
la Roumanie et la Grèce, à un ratio migratoire 
négatif : les départs vers l’étranger sont plus 
nombreux que les arrivées depuis l’étranger. 
Hors d’Europe, le Japon voit aussi sa popula-
tion vieillissante décliner, en raison d’une fé-
condité basse (1,3 enfant par femme) et d’une 
faible immigration. Le Japon a perdu plus de 3 
millions d’habitants entre 2011 et 2021. Enfin, 
en Syrie, la population a été fortement affectée 
par la guerre.

Chine, Espagne, Russie… la population 
déclinera demain
À l’exception de la Syrie, tous ces pays vont 
voir se poursuivre le déclin de leur popula-
tion, selon les projections de l’Organisation 
des Nations unies. Ils devraient être rejoints 
par la Chine, dont la baisse de 2022, la pre-
mière depuis 60 ans, va se transformer en ten-
dance durable. Aujourd’hui pays le plus peu-
plé du monde, la Chine devrait être détrônée 
dès cette année par l’Inde. Elle devrait perdre 

près de la moitié de sa population d’ici à 2100, 
passant de plus de 1,4 milliard à 771 millions 
habitants. D’autres pays vont rejoindre le 
mouvement, comme la Russie, qui avait connu 
un premier déclin de population entre 1994 
et 2008 dans la foulée de la chute de l’URSS, 
l’Allemagne, la Corée du Sud ou l’Espagne, 
des pays dont la population va commencer à 
baisser à horizon 2030, ou encore la Thaïlande, 
la France, la Corée du Nord ou le Sri Lanka à 
horizon 2050. La population européenne dans 
son ensemble commencerait à décliner dès la 
présente décennie.

La population du Vietnam, de l’Iran,  
de la Turquie... déclinera après demain
De nombreux autres pays vont voir leur popu-
lation baisser au cours de la deuxième moitié 
du XXIe siècle. La population du  Vietnam ou 
de l’Iran devrait, par exemple, décroître à partir 
des années 2050, celle de l’Inde, de l’Indonésie, 
du Bangladesh, de la Turquie ou du Royaume- 
Uni à partir des années 2060. À terme, c’est la 
population mondiale qui devrait commencer à 
décliner, à partir des années 2090, après avoir 
dépassé les 10 milliards d’humains, selon les 
projections des Nations unies. Si la population 
européenne, américaine et asiatique devrait 
avoir entamé sa décrue d’ici à 2100, la popula-
tion africaine continuerait, quant à elle, à aug-
menter. Le continent africain passerait de 1,4 
à 3,9 milliards d’habitants d’ici à 2100. Quelque 
38 % de la population mondiale vivrait alors en 
Afrique, contre environ 18 % aujourd’hui. 

Noël Ndong

DÉMOGRAPHIE

Les pays dont la population décline
À l’image de la Chine, dont la population a baissé pour la première fois en 
plus de 60 ans, d’autres pays, surtout en Europe et en Asie, vont voir leur 
population décliner au cours des prochaines décennies.  Cette analyse a 
pour base les perspectives de population publiées en juillet dernier par les 
Nations unies, qui fournissent des projections jusqu’à 2100.  

Le directeur des risques et en-
gagement du Figa, Branham 
Kintombo, va désormais assu-
rer les affaires courantes de la 
structure en remplacement de 
l’ancien directeur général, Ar-
mel Fridelin Mbouloukoue. En 
application des résolutions du 
Comité de direction du Figa, 
tenu le 17 février à Brazzaville, 
ce dernier a été suspendu. Une 
suspension qui fait suite à l’exa-
men des états financiers, avoirs 
et placements du Figa par le 
Comité de direction qui a fait 
ressortir des écarts financiers 
importants ainsi que des man-
quements dans la gestion. Les 
différents rapports de l’enquête 
et d’audit commandités par la 
tutelle et d’autres services de 
l’Etat ont étayé les faits de mé-
gestion. Les faiblesses mises à 
jour relèvent de la gouvernance, 
de la redevabilité, de la tenue 
des comptes financiers, de la 
délivrance des états financiers...
 
Les missions
Le 6 mars à Brazzaville, Bran-

ham Kintombo a été fixé sur ses 
missions. Il s’agira, entre autres, 
d’élaborer le plan de redynami-
sation du Figa, avec à la clé, la 
reprise immédiate de ses acti-
vités; de faire approuver préa-

lablement par le président du 
Comité de direction toutes les 
opérations financières et tous 
les engagements non financiers 
; de procéder à l’organisation 
d’une signature conjointe, pour 

toute opération, contrairement à 
la pratique de la direction géné-
rale sortante qui avait le mono-
pole de la signature ; d’ordonner 
au commissaire aux comptes de 
finaliser les travaux d’audit des 
états financiers 2021 et 2022 
dans les meilleurs délais…  

Nouveau statut
Le renforcement de la gouver-
nance du Figa est la suite lo-
gique du projet de loi soumis 
par le ministère des Petites et 
moyennes entreprises et de 
l’Artisanat pour sa transforma-
tion et son accompagnement 
d’établissement public adminis-
tratif en établissement public à 
caractère industriel et commer-
cial. Ce projet de loi a été trans-
mis au Parlement, après appro-
bation du Conseil des ministres 
du 1er mars dernier.
Ce nouveau statut juridique 
du Figa permettra de renfor-
cer sa gouvernance à travers 
la mise en place des organes 
de contrôle prévus par le droit 
Ohada ; de rendre obligatoire la 

mise en place d’une comptabilité 
; de rendre possible la certifica-
tion des états financiers. Aussi, 
d’élargir les sources de finance-
ment du Figa par la mobilisation 
de ressources auprès des parte-
naires publics et privés, natio-
naux et internationaux.  
Le Figa, rappelons-le, est une 
structure publique d’appui au 
développement des très pe-
tites, petites et moyennes en-
treprises et de l’artisanat. Ses 
missions sont, entre autres, 
garantir les crédits d’investis-
sement consentis par les éta-
blissements bancaires et les 
crédits des très petites, petites 
et moyennes entreprises et de 
l’artisanat ; négocier et nouer 
des partenariats avec tout or-
ganisme intervenant dans l’ap-
pui à la création et au déve-
loppement des entreprises et 
de l’artisanat ; financer les pro-
grammes de renforcement des 
capacités des porteurs de pro-
jet, des dirigeants d’entreprise 
et des artisans.

  Rominique Makaya

VIE DES PARTIS

L’APC met en place  
un bureau  
de coordination  
à Makélékélé
Le parti Action permanente pour le Congo (APC) de 
Rodrigue Malanda Samba a mis en place, le 5 mars à 
Brazzaville, un bureau de coordination dans le premier 
arrondissement, Makélékélé, et un comité spécialement 
dirigé par des femmes.    

« Nous sommes en train de travailler sur la mise en place 
des bureaux de coordination des femmes. Après, nous pas-
serons à l’organisation des sages actifs et puis à la jeunesse. 
C’est une nouvelle formule que le parti vient d’adopter », 
a déclaré le président de l’APC, Rodrigue Malanda Samba.
Il a rappelé que dans la société congolaise, la majorité des 
femmes compte sur le travail des hommes et que si 60% 
de la population ne se donne pas véritablement au travail, 
on va avoir du mal à développer ce pays.
« Nous nous sommes donc levés aujourd’hui pour pous-
ser la femme congolaise à se prendre en charge pour que 
le développement tant attendu du pays se fasse avec elle 
comme actrice principale », a-t-il renchéri.
« L’intronisation de ces femmes vise la création des ac-
tivités génératrices de revenus afin de rendre la femme 
plus autonome à l’égard de la société. C’est une nouvelle 
méthode pour les faire participer au développement. Voilà 
pourquoi elles viennent de mettre en place le bureau de 
coordination et des comités des femmes actives au niveau 
de Makélékélé», a expliqué le préésident de l’APC.
Ce parti qui se réclame de la majorité présidentielle va pour-
suivre sa politique d’autonomisation de la femme dans d’autres 
arrondissements de Brazzaville, a conclu son président.

Jean Jacques Koubemba

PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES

Branham Kintombo gère les affaires courantes du Figa
Après quelques semaines de soubresauts sur le Fonds d’impulsion, de garantie et d’accompagnement (Figa) qui ont défrayé 
la chronique, un nouveau chapitre s’ouvre avec la désignation de Branham Kintombo par la tutelle pour gérer les affaires 
courantes. Sa mission : redynamiser la structure et améliorer sa gouvernance.  

Branham Kintombo gère les affaires courantes du Figa 
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La gent féminine, composée des 
femmes et filles de différentes 
couches sociales, venue de plusieurs 
localités du pays a déjà rallié Owan-
do, chef-lieu du département, pour 
les festivités. « Pour un monde digi-
tal inclusif : innovation et technolo-
gies pour l’égalité des sexes » est le 
thème retenu au plan international. 
Au niveau  national,  le thème choi-
si a une connotation numérique : « 
Femmes, protégeons-nous contre 
les violences en ligne avec la loi 
Mouebara ». Cette loi portant lutte 
contre toutes les formes de vio-
lences à l’égard des femmes et filles 
a été adoptée par les deux chambres 
du Parlement et promulguée le 4 
mai 2022.
Plusieurs activités sont au pro-
gramme des festivités du 8 mars 
à Owando : le lancement de la for-
mation des formateurs des groupe-
ments coopératifs féminins ; expo-
sition-vente des produits locaux ; 
activités sportives ; course des pi-
roguières… Il y aura également la 
remise des distinctions honorifiques 
à différentes personnalités par le 
chancelier des Ordres nationaux. 

Rominique Makaya

Recrute:

- Hôtesse d’accueil
- Maître de cérémonie 
- Chorégraphe
-Animateur ou Animatrice.
Contact : 06 670 13 66
Détails :
Dépêches de Brazzaville 
voir Madame okollo

LEADERSHIPS AGENCY  
 HOTESSE D’ACCUEIL

La célébration aujourd’hui à Owando
Au Congo, la Journée internationale des droits des femmes de ce 8 mars 2023 sera célébrée dans le département de la Cuvette. 

«Femmes de l’hôpital géné-
ral Adolphe-Sicé engagées 
pour le changement », tel a 
été le thème de l’activité qui a 
réuni les médecins, infirmières, 
sages-femmes, agents d’admi-
nistration, techniciennes de 
surface..., toutes animées par 
le devoir  de cultiver et prati-
quer les vertus pouvant per-
mettre de contribuer à l’œuvre 
de civilisation. « Le choix de ce 
sous-thème se justifie par la 
volonté éloquente des femmes 
de notre structure de redorer 
le blason et éclairer l’image 
de cet hôpital avec lequel la 
population de Pointe-Noire 
et ses environs entretiennent 
des rapports séculaires et très 
manifestes », a dit  Audrey 
Natacha Ndzota Mabengué, di-
rectrice des soins infirmiers, 
médico-technique et de la réa-
daptation, présidente du co-
mité d’organisation.  Pour at-
teindre un tel objectif, a-t-elle 
ajouté, les femmes de l’HGAS 
prennent comme modèle Em-
meline Pankhurst,  celle-là 
même qui s’est battue pour que 
les femmes obtiennent le droit 
de vote au Royaume-Uni.

Pour Lambet Chakirou, di-
recteur général de l’HGAS, « 
cette journée est une occa-
sion d’honorer les femmes et 
les filles du monde entier et 
particulièrement celles tra-
vaillant à l’hôpital général 
Adolphe-Sicé. Nous rendons 
hommage à leur rôle dans la 
prise en charge des malades 
et l’amélioration de la quali-
té des soins en tant qu’elles 
constituent un peu plus de la 
moitié des effectifs du person-
nel de notre hôpital. Souve-
nons-nous qu’il y a très peu de 
temps, les femmes médecins, 
infirmières, sages-femmes, 
techniciennes  de surface et 
autres comptables et agents 
de l’administration ont pris 
une part importante dans la 
lutte contre la pandémie de 
covid-19... Cette implication 
au bien–être de la popula-
tion prouve à suffisance que 
les femmes d’aujourd’hui 
ne sont plus celles qui at-
tendent qu’on leur donne un 
siège à table plutôt qu’elles 
apportent leur propre chaise 
pliante» La matinée a donné 
lieu à plusieurs communica-

tions dont « Femme et milieu 
de travail », « Innovations 
et technologies au service 
de l’égalité entre l’homme 
et la femme », « Accueil du 
patient », « Contrôle de la 
qualité des soins à l’hôpital 
général Adolphe-Sicé », « 
Prise en charge de la dou-
leur  post-césarienne », « 

Place de l’infirmière dans 
la prescription médicale », « 
Prélèvements sanguins vei-
neux : pratiques infirmières 
»…. Des communications qui 
ont donné lieu à des échanges, 
des débats fructueux et enri-
chissants.
Signalons que la 113e  Journée  
internationale des droits des 

femmes a  pour thème «  Pour 
un monde digital inclusif : 
innovation et technologies 
pour l’égalité des sexes ». Sur 
le plan national, elle est célé-
brée sur le thème « Femmes, 
protégeons–nous contre les 
violences en ligne avec la loi 
Mouébara ».

Hervé Brice Mampouya

JOURNÉE DU 8 MARS

Les femmes de l’hôpital général Adolphe-Sicé s’engagent 
pour le changement 
Une journée thématique a été organisée le 7 mars à l’hôpital général Adolphe-Sicé (HGAS) de Pointe-Noire, à 
l’occasion de la célébration de la Journée internationale des droits des  femmes, en présence de Lambert Chakirou, 
directeur général dudit hôpital.  

La tribune à l’ouverture de la journée thématique à l’HGAS/Adiac 
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Aujourd’hui, les femmes et les filles sont les premières et les plus 
durement touchées par les crises qui s’enchaînent, de la guerre 
en Ukraine à l’urgence climatique. Sur fond de recul mondial de la 
démocratie, les droits des femmes de disposer de leur corps et 
d’avoir le contrôle de leur vie sont remis en question et bafoués.

Deux statistiques témoignent très clairement de notre échec.

D’une part, toutes les dix minutes, une femme ou une fille est assas-
sinée par un membre de sa famille ou un partenaire intime.

D’autre part, toutes les deux minutes, une femme meurt pendant 
la grossesse ou l’accouchement. La plupart de ces décès pour-
raient parfaitement être évités.

En cette Journée internationale des femmes, nous devons nous 
engager à faire mieux. Nous devons inverser ces terribles ten-
dances et lutter afin de préserver la vie et les droits des femmes 
et des filles partout dans le monde.

C’est l’une de mes principales priorités et un élément central du 
travail de l’Organisation des Nations unies dans le monde entier.

Du Soudan du Sud au Myanmar, nous soutenons les femmes et les 
filles dans les situations de crise et veillons à ce que leurs voix 
soient entendues dans les processus de paix.

La vice-secrétaire générale, Amina Mohammed, s’est récemment 
rendue en Afghanistan avec un message pour les autorités : les 
femmes et les filles ont des droits humains fondamentaux et nous 
ne cesserons jamais de les défendre.

Cette année, la Journée internationale des femmes a pour thème 
principal la réduction des disparités entre femmes et hommes 
dans les domaines de la science, de la technologie et de l’innova-
tion. À l’échelle mondiale, les hommes ont 21 % de chances de plus 
que les femmes d’être en ligne – un écart qui dépasse 50 % dans 
les pays à faible revenu.

Mais, même les pays les plus riches paient le prix des stéréotypes 
liés au genre et des préjugés hérités du passé. Dans le secteur des 
technologies, les hommes sont deux fois plus nombreux que les 
femmes. Dans le domaine de l’intelligence artificielle, la propor-
tion s’élève à cinq contre une.

Les big data sont devenues un bien précieux et un élément essen-
tiel à la prise des décisions politiques et économiques. Mais elles 
prennent rarement en compte les différences entre les genres – 
voire le genre féminin tout court.

Nous devrions tous être alarmés par le fait que des produits et ser-
vices intègrent, dès leur conception, la marque de l’inégalité entre 
les genres et font entrer le patriarcat et la misogynie dans la sphère 
numérique. Les Silicon Valleys de ce monde ne doivent pas se 
transformer en vallées de la mort pour les droits des femmes.

Les décisions médicales fondées sur des données relatives au 
corps masculin peuvent être dangereuses lorsqu’elles s’appliquent 
à une femme. Pire, elles peuvent être mortelles.

La discrimination que subissent les femmes dans le domaine de 
la science et de la technologie est le résultat de siècles de patriar-
cat, d’inégalités et de stéréotypes néfastes. Les femmes ne repré-
sentent que 3 % des personnes récompensées par un prix Nobel 
dans les catégories scientifiques depuis 1901. Par ailleurs, les 
femmes en ligne, notamment les scientifiques et les journalistes, 
sont souvent la cible de discours haineux et d’agressions sexistes 
qui visent à les dénigrer et à les réduire au silence.

Mais elles continueront de faire entendre leur voix. Partout, les 
femmes et les filles réclament leurs droits, et leurs paroles 
résonnent dans le monde entier.

Nous devons agir sur plusieurs fronts pour faire en sorte que les 
femmes et les filles puissent contribuer pleinement au savoir uni-
versel sur les plans scientifique et technologique.

Nous devons faire tomber les barrières, qu’il s’agisse de données 
discriminatoires ou de stéréotypes qui détournent les filles des 
disciplines scientifiques dès leur plus jeune âge.

Les décideurs de tous bords doivent élargir la participation des 
femmes et leur accès aux plus hautes responsabilités dans le 
domaine de la science et de la technologie, au moyen de quotas si 
nécessaire.

Ils doivent être créatifs, élargir leur vivier de recrutement et sélec-
tionner des candidatures en fonction des compétences requises. 
Ils doivent aussi être persévérants. L’égalité des genres n’arrivera 
pas toute seule : il faut en faire une priorité et une aspiration. Cette 
approche donne des résultats à l’ONU, où nous avons mis en place 
une stratégie pour la parité des genres au sein de notre personnel.

Nous devons également agir pour offrir aux femmes un environ-
nement numérique sûr et mettre fin à l’impunité des auteurs 
d’agressions en ligne et des plateformes numériques qui leur per-
mettent de perpétrer de tels actes.

L’Organisation des Nations unies travaille avec les États, la société 
civile, le secteur privé et d’autres à l’élaboration d’un Code de 
conduite visant à réduire la malveillance et l’impunité qui règnent 
sur les plateformes numériques, tout en défendant la liberté d’ex-
pression.

Les droits des femmes ne sont pas un luxe dont nous pourrions 
nous passer en attendant d’avoir enrayé la crise climatique, mis 
fin à la pauvreté et créé un monde meilleur.

Investir en faveur des femmes et des filles est le moyen le plus sûr 
d’améliorer le sort de toutes les personnes, communautés et pays, 
et de mener à bien le Programme de développement durable à 
l’horizon 2030. Ensemble, construisons un monde plus inclusif, 
plus juste et plus prospère pour les femmes et les filles, les hommes 
et les garçons, partout dans le monde.

Déclaration du secrétaire général  
des Nations unies à l’occasion  
de la Journée du 8 mars 2023
À travers le monde, les droits des femmes régressent sous nos yeux. Selon les 
dernières prévisions, au rythme actuel, il faudra encore 300 ans pour atteindre la 
pleine égalité des genres.
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Reçu par l’Assemblée natio-
nale sur convocation du pré-
sident de la Commission Eco-
nomie, finances et exécution 
du budget, Maurice Mavoun-
gou, pour s’expliquer  sur ce 
projet de digitalisation inscrit 
dans la loi de finances 2023, le 
directeur général de la DGTT 
a démontré le bienfondé de 
cette innovation qui se fixe 
comme objectif de renflouer 
les caisses de l’Etat.
« Il fallait expliquer pourquoi 
ce retard quant à la mise en 
œuvre ou l’opérationnali-
sation de la digitalisation 
concernant la délivrance de 
tous ces documents qui ja-
dis ne profitait qu’ aux pres-
tataires qui ne reversaient 
rien à l’Etat », a déclaré le 
DGTT, Sadatte Girest Manze-
kélé Bokenga, au sortir de son 
interpellation.
« Le président de la commis-
sion que j’ai remercié ainsi 
que l’ensemble de la commis-
sion nous a par ailleurs si-
gnalé quelques incohérences 
à rattraper concernant cer-
tains points, notamment les 
contrats avec certains pres-

tataires qu’il faut régulariser 
», a-t-il souligné, rappelant que 
« cette année tout va se payer 
par voie électronique ».
En effet, selon les nouvelles 
dispositions intégrées dans la 
loi des finances, les permis de 
conduire, carte grise, carte de 
transporteur, cartes des acti-
vités connexes au transport, 
le recensement de tous les 
transporteurs, garages, sta-
tions de lavage, points où ma-
gazins de vente des pièces dé-
tachées des véhicules, tôlerie, 
vulcanisation seront désor-
mais assujettis au paiement 
des taxes en ligne.
« Cette année, la DGTT va 
devoir se déployer sur l’en-
semble du territoire natio-
nal. Nous allons prendre 
notre temps avant de démar-
rer cette opération parce que 
ces recettes doivent avant 
tout être sécurisées au risque 
de travailler au profit des in-
dividus », a expliqué le DGTT.
Les nouvelles dispositions de 
la DGTT s’inscrivent dans le 
cadre des modifications des 
dispositions relatives aux 
droits, taxes, redevances et 

frais des transports terrestres. 
Les dispositions générales de 
cette loi évoquent un certain 
nombre de prescriptions.
« A partir de l’année 2023, 
dans le but de faciliter les 
démarches administratives, 
il est institué un document 
unique de véhicule (vignette) 
pour tout type de véhicule 
dont la cylindrée n’excède pas 
125cm3, toute remorque dont 
le poids total en charge excède 
750 kilogrammes », précise 

cette disposition à son article 
1er, rappelant que ce docu-
ment unique dénommé troi-
sième plaque se présente sous 
forme d’une vignette électro-
nique générée par un système 
de certification électronique.
Toujours en rapport avec la nou-
velle loi des finances, en matière 
de règlement des droits et taxes 
relevant du secteur des transports 
routiers, sont désormais admis 
comme modes de paiement le té-
lérèglement et le règlement en es-

pèces au profit du Trésor public.
Ces télérèglements sont es-
sentiellement des règlements 
effectués par les canaux di-
gitaux, à savoir le mobile 
money, le prélèvement, le vi-
rement bancaire et la carte 
bancaire certifiés par le biais 
du timbre électronique généré 
par l’Agence de régulation des 
postes et des communications 
électroniques (ARPCE).
Dans le cadre de la loi des fi-
nances, les règlements en es-
pèces sont majorés de 30% 
par rapport aux règlements 
effectués par télépaiement. 
La chaîne des acteurs pour 
le prélèvement à opérer sont 
l’ARPCE, la DGTT, la direction 
générale des recettes de ser-
vice et du portefeuille et les 
services du Trésor public.
S’agissant des prestataires 
techniques chargés de la dé-
matérialisation, la sécurisa-
tion, la traçabilité ainsi que la 
certification des supports et 
des recettes, ils relèvent éga-
lement du ressort de l’ARPCE, 
peut-on lire dans la loi de fi-
nances 2023.

Guy-Gervais Kitina

Espagne, 30e journée, 2e division
Jordi Mboula, remplacé à la 90e, et Santander, 
l’emportent 1-0 à Malaga. Le Racing s’éloigne 
ainsi de la zone rouge (7 points d’avance sur le 
premier relégable).
Espagne 24e journée, 4e division, groupe 3
Joel Ngoya n’est pas entré en jeu lors du succès 
de Formentera chez la réserve de la Real Sara-
gosse (4-3).
Israël, 24e journée, 1re division
Le Maccabi remporte le derby d’Haifa face à 
l’Hapoel (4-1). Sans Mavis Tchibota.
Luxembourg, 19e journée, 1re division
Christoffer Mafoumbi n’était pas dans le groupe 
de Differdange, battu chez le Fola Esch (3-2). Le 
gardien congolais paye-t-il sa mauvaise presta-
tion à Pétange, lors de la 17e journée ?
Dudelange prend les trois points chez l’UNA 
Strassen (2-1). Remplaçant, Herman Moussaki 
est entré à la 70e, à 1-1.
Le Racing Union est tenu en échec par l’UN 
Käerjeng (1-1). Avec Kablan Ngoma titulaire.
Sans Godmer Mabouba, absent, l’Etzella Ettel-
brück est défaite à domicile par Mondorf (0-3).
Malte, 21e journée, 1re division
Delvin Ndinga est entré à la 62e lors du succès 
de Balzan face à Floriana (3-1).
Mosta s’incline à domicile face aux Hamrun 
Spartans (1-2). Remplaçant, Fodé Doré est en-
tré à la 75e.
Balzan et Mosta sont 5e et 6e avec 39 et 36 
points.
Portugal, 21e journée, 3e division
Jason Bahamboula est entré à la 76e lors du 
revers de la réserve du Vitoria Guimaraes à Vi-
laverdense (1-2).
Ismaël Kanda n’était pas dans le groupe du Vito-
ria Setubal, large vainqueur de l’OS Belenenses 
(5-2).

Turquie)
Roumanie, 29e journée, 1re division 
Kévin Koubemba, titularisé en soutien de 
l’avant-centre, et Arges font match nul 0-0 à Vo-
luntari. Arges est avant-dernier avec 27 points.
Russie, 21e journée, 2e division
Sous une neige abondante, le FC Oufa corrige 
Veles (4-1). Titulaire face à son ancien club, Er-
ving Botaka Yobama a inscrit le second but de 
son équipe à la 53e : sur un corner, il survole la 
défense et redonne l’avantage à son équipe.
Son deuxième but de la saison et une victoire 
importante pour son équipe, qui sort ainsi de la 

zone rouge.
Slovaquie, 22e journée, 1re division
Le DAC Dunajska Streda termine la saison ré-
gulière à la première place du classement après 
son ultime succès à Ružomberok (0-1). Yhoan 
Andzouana était titulaire au poste de latéral 
gauche.
Le DAC débutera les play-offs chez le Dukla 
Blanska Bystrica le 12 mars.
Slovénie, 25e journée, 1re division
Simon Nsana a été remplacé à la 84e lors du 
match nul de Bravo chez le Tabor Sezana (1-1).
Turquie, 24e journée, 1re division

Ankaragüçü chute sur la pelouse du Besiktas (1-
2). Remplaçant, Bevic  Moussiti Oko est entré 
à la 89e.
Mark Mampassi est resté sur le banc lors du 
match perdu par Antalyaspor à Kasimpasa (1-
3).

Ligue 1, 26e journée 
Fernand Mayembo n’est pas entré en jeu lors de 
la défaite d’Ajaccio à Reims (0-1).
Encore une belle prestation de Faitout Maouas-
sa, passeur et buteur lors du carton de Montpel-
lier face à Angers (5-0).
En position de milieu offensif gauche, Maouassa 
allume la première mèche avec un centre pour 
Nordin : ce dernier manque le cuir qui arrive 
dans les pieds de Khazri (2e min).
Juste avant la pause, il triple le score en puis-
sance et du gauche après un centre de Nordin 
(45e+3min).
Dos au but, il lance, en une touche de balle, Sylla, 
centreur décisif pour Savanier (51e min). Rem-
placé à la 62e, il totalise cette saison trois buts et 
cinq passes décisives en vingt-quatre matches.
Beni Makouana n’était pas dans le groupe.
Auxerre prend un point à Nice (1-1). Titulaire, 
Han Noah Massengo a été remplacé à la 63e 
min: peut-être fatigué par l’enchaînement des 
matches, après plusieurs mois de mise à l’écart 
à Bristol, l’ancien Monégasque a livré une pres-
tation sans relief.
Dans les rangs azuréens, Alexis Beka Beka est 
resté sur le banc.
Monaco loupe encore le coche à Troyes (2-2) 
après avoir mené 2-1. Sans Chrislain Matsima, 
resté sur le banc.
Bradley Locko est entré à la 82e min lors du suc-
cès de Brest à Strasbourg (0-1). Josué Escartin 
n’était pas convoqué.

Camille Delourme

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges et des Congolais de la diaspora en Europe

Faitout Maouassa et son capitaine Teji Savanier, les deux bourreaux du SCO Angers /DR

CIRCULATION ROUTIÈRE

La digitalisation élargie aux permis de conduire et à la carte grise 
Après la vignette du contrôle technique, la Direction générale des transports terrestres (DGTT) va élargir la digitalisation des 
documents de transport aux permis de conduire et à la carte grise afin de mettre un terme à la falsification de ces documents 
et contribuer à renflouer le Trésor public.  

Une vue de la circulation à Brazzaville / DR 
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NÉCROLOGIE

Les familles Ondono, Nguenoni, Ngawa, Embon, Eya, la veuve Thé-
rèse Bamana, les enfants et les petits-enfants Ondono, Ouamabia, 
Mampouya et Manana ont le profond regret d’informer les parents, 
la Fédération congolaise de football, les amis et connaissances, du 
décès tragique de leur fils, frère, père, oncle et grand-père, l’ancien 
agent civil à l’armée et ancien joueur de l’équipe nationale Diable 
Rouge, de Patronage et de l’Interclub, Félix Ondono Ngambou, sur-
venu le 3 mars 2023 au CHU de Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient au domicile familial, sis au n°1139 de 
la rue Balloys, avenue de l’Intendance à Ouenza-Brazzaville.
La date et le lieu de l’enterrement seront communiqués ultérieure-
ment.
Références :
•Avenue des Trios Martyrs, arrêt de bus 753 ;
•Avenue de la Tsiémé, arrêt de bus Mimi

Première exposition de l’ar-
tiste en solo, «Le regard de 
l’espoir», qui prendra fin le 25 
mars, est constitué de 26 ta-
bleaux acryliques sur toiles de 
différents formats allant de 40 
cm x 35 cm à 170 cm x 126 cm. 
Pour cette exposition, Rahim 
Lascony a exploré les tech-
niques picturales comme la 
couture, le tricot et le collage. 
Il a fait usage de divers maté-
riaux recyclés. Pour traduire 
la poésie des expressions, 
par exemple, il compose les 
visages avec des tissus colo-
rés, en particulier le pagne. 
Le peintre passe aussi par 
le dessin et fait des fresques 
ainsi que des installations 
temporaires.  
A travers cette exposition mul-
ticolore, Rahim Lascony peint 
et transmet le regard des per-
sonnes qu’il a croisées sur son 
chemin, dans le quartier popu-
laire de Bacongo, à Brazzaville 
où il a grandi. Il peint et trans-
met particulièrement le regard 
des femmes. Dans l’exposition 
on trouve, par exemple, la sé-
rie «Ba mama moziki» (société 
des femmes) qui représente 
des femmes passionnées de 

mode et de savoir-vivre, des 
femmes qui ont pu se faire une 
place dans la Sape (Société 
des ambianceurs et des per-
sonnes élégantes), un mou-
vement autrefois réservé à la 
gent masculine. Des femmes 
« qui ont été très présentes 
durant sa jeunesse et qui 
incarnent une esthétique 
typiquement congolaise à 
travers la sophistication du 
pagne ». L’artiste confie «être 
touché par leur résilience 
et leur force à revendiquer 

leurs droits et leurs libertés, 
dans un contexte où cela 
n’est pas toujours évident».
Dans  «Le regard de l’espoir»,  
il y a aussi la série «Les vieux 
du quartier» inspirée d’une gé-
nération d’anciens rencontrés 
dans son quartier, en majorité 
les acteurs de la Sape. Sur les 
tableaux, le peintre se remé-
more les rencontres des sa-
peurs qu’il observait souvent 
les dimanches se déambulant 
sur les voies publiques de Ba-
congo avec leurs vêtements 

colorés, les cravates assorties 
et autres accessoires pouvant 
permettre de se démarquer 
des autres.
A travers cette exposition qui 
retranscrit la notion de l’espoir, 
Rahim Lascony rend hommage 
à sa culture et à la femme en 
général, particulièrement à la 
Congolaise, en ce moment où 
elle célèbre sa Journée inter-
nationale, le 8 mars, et le mois 
de mars considéré comme le 
sien.
Notons que c’est en 2016 

que Rahim Lascony s’est dé-
couvert une passion pour la 
peinture, après sa rencontre 
avec le peintre Van Andréa, 
son mentor et initiateur en 
la matière. L’artiste est pas-
sé par l’Ecole de peinture de 
Poto-Poto avant de se retrou-
ver aux ateliers Sahm. Rahim 
Lascony a participé à plusieurs 
résidences et a déjà exposé 
ses œuvres au Congo à l’IFC, 
au musée cercle africain de 
Pointe-Noire et à l’étranger.  

Lucie Prisca Condhet N’Zinga

PEINTURE

Rahim Lascony rend hommage aux femmes à l’IFC
L’artiste peintre congolais Rahim Lascony rend hommage aux femmes et à sa culture à travers son exposition intitulée «Le 
regard de l’espoir», une série de peintures multicolores et attirantes visibles à l’Institut français du Congo (IFC) depuis le 9 
février dernier.  

Vue de l’exposition «Le regard de l’espoir» de Rahim Lascony à l’IFC Pointe-Noire

Rahim Lascony 
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Aux côtés des différentes 
délégations venues des 
cinq continents, Yvon Wil-
frid Lewa-Let Mandah a re-
présenté le Congo au som-
met mondial du théâtre, 
de la danse et des arts de 
scène qui s’est tenu sur le 
thème  « Réunir pour l es 
arts de la scène et l’huma-
nisme ». Ainsi, il a présenté 
le rapport d’activités menées 
par le Centre IIT de la Répu-
blique du Congo  de 2017 à 
2022. Des activités dominées 
par l’organisation annuelle 
du Festival international du 
théâtre et des autres arts de 
la scène. 
A Fujairah, le délégué congo-
lais a également pris part au 
comité international des dra-
maturges ainsi qu’aux diffé-
rentes conférences et ateliers 
organisés durant les cinq jours 
des travaux.  Aussi a-t-il as-
sisté à la journée réservée au 
tourisme organisée en marge 
des assises et aux différentes 
élections qui ont eu lieu au ni-
veau international. 
« En présentant l’antholo-
gie des auteurs congolais 

sur le coronavirus ini-
tié par l’IIT Congo Braz-
zaville, la louable idée a 
séduit l’IIT Inde qui n’a 
pas hésité, par le biais de 
son président, à nous in-
viter à conduire un projet 
similaire dans son pays. 
Plusieurs formations, 
bourses et des participa-
tions aux différents fes-
tivals sont les autres op-
portunités dont peuvent 
jouir les adhérents et 

membres de l’IIT », a-t-il 
ajouté.
Au cours de la rencontre,  
il a été également ouvert  
l’adhésion des nouveaux 
membres de l’IIT. « Que les 
artistes excellant dans les 
arts de la scène, les com-
municateurs, les amou-
reux de la culture et des 
arts adhèrent à l’IIT et 
profitent des avantages 
qui en découlent quand 
on est membre », a invité 

Yvon Wilfrid Lewa-Let Man-
dah.
Le lancement officiel de la 
6e édition du Festival du 
théâtre et des autres arts 
de la scène prévu du 27 
au 29 mars à Brazzaville, 
et du 29 mars au 1er avril 
à Pointe-Noire, a été fait 
aussi lors de ces échanges.  
« Panorama du théâtre 
congolais » est le thème de 
cette édition.
L’IIT a été créé  au lende-

main de la Seconde Guerre 
mondiale. L’objectif de 
ses fondateurs était de 
construire une organisation 
qui soit en cohérence avec 
les objectifs de l’Unesco sur 
la culture, l’éducation et les 
arts, et qui concentre ses 
efforts sur l’amélioration du 
statut de tous les membres 
des professions des arts 
du spectacle.  Ils envisa-
geaient une organisation 
qui crée des plateformes 
d’échange international et 
pour l’engagement dans 
l’éducation des arts de la 
scène, pour les débutants 
et les professionnels ainsi 
que l’utilisation des arts 
de la scène pour la com-
préhension mutuelle et la 
paix. Aujourd’hui, l’IIT est 
la plus grande organisation 
au monde pour les arts de 
la scène, avec plus de 90 
centres répartis sur tous 
les continents.
Signalons que la 37e édi-
tion du Congrès mondial de 
l’IIT aura lieu en septembre 
2024, en Belgique. 

Hervé Brice Mampouya

ARTS DE SCÈNE

L’IIT Congo restitue les assises de Fujairah
Après avoir participé au 36e Congrès mondial de l’Institut international du théâtre (IIT) qui a eu lieu du 20 au 25 février à 
Fujairah, ville voisine de Dubai, aux Emirats arabes unis, Yvon Wilfrid Lewat-Let Mandah, président national de l’IIT Congo, a 
animé le 4 mars au musée Cercle africain un point de presse sur la participation congolaise à ces assises et leurs retombées.  

La tribune lors de la réunion de l’IIT Congo /Adiac

Les trente-six jeunes font 
partie de la onzième promo-
tion ayant suivi des cours en 
langue anglaise, une initia-
tive de la plateforme ILTG 
que dirige Benarez Mous-
sayandi.
L’assiduité, la discipline et 
la volonté de réussir des 
jeunes ont été louées tour à 
tour par David Yalat Pemba, 
coordonnateur départemen-
tal d’ILTG Brazzaville, et  
Benarez Moussayandi qui, 
après avoir fait le bref his-
torique de la structure et du 
projet, a exhorté les jeunes 
à travailler davantage pour 
préserver ces acquis non 
négligeables pour leur ave-
nir. Cette invite a été aussi 
partagée par de parrain de 
l’événement qui, après avoir 
loué l’initiative, a plaidé 

pour sa pérennisation.
En six mois d’apprentis-
sage, les jeunes ont acquis 
un niveau de langue non 
négligeable au regard de 
la démonstration de leur 
compétence en anglais faite 
lors du débat sur «Les avan-
tages et inconvénients de 
l’agriculture moderne et 
traditionnelle», la représen-
tation théâtrale sur l’impor-
tance de la langue anglaise 
et aussi lors de l’interpréta-
riat fondé sur le speech de 
motivation.
La plateforme ILTG est une 
association socio-culturelle 
et éducative composée es-
sentiellement de jeunes 
congolais formés en Afrique 
du Sud. A travers des ini-
tiatives diverses dans le 
cadre éducatif et socio-pro-

fessionnel, elle offre des 
formations qualifiantes en 
hygiène sécurité environne-
ment, logistique, pâtisserie, 
cuisine, etc. Elle s’assigne 

aussi comme objectif d’être 
au service de la population 
en général et des jeunes 
en particulier en leur pro-
posant des formations en 

anglais, des compétences 
pour l’employabilité afin de 
contribuer à leur autonomi-
sation et à leur réinsertion.

Hervé Brice Mampouya

FORMATION

Des apprenants de la langue anglaise reçoivent leurs 
diplômes
Après six mois de formation appliquée, trente-six jeunes apprenants en langue anglaise, formés par la plateforme International 
Leading Teachers Group (ILTG), ont reçu récemment à Brazzaville leurs diplômes en présence d’Herman Mawa Ngatali, 
directeur départemental de la Jeunesse.  

Les jeunes formés en langue anglaise/DR 
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La délégation allemande était 
composée de dix personnes 
dont six députés, membres des 
partis politiques et autres sen-
sibilités représentés au Parle-
ment. Avec le président de la 
chambre basse du Parlement 
congolais, les députés membres 
du groupe d’amitié Congo-Alle-
magne ont évoqué divers sujets 
d’intérêt commun.
Les deux parties ont débattu de 
la nécessité de renforcer la coo-
pération entre les Parlements 
congolais et allemand, en vue de 
lui donner une nouvelle impul-
sion à travers l’échange d’expé-
riences entre les deux chambres 
parlementaires.
Au-delà du volet parlementaire, 
Isidore Mvouba et ses interlocu-
teurs ont fait le point de la coo-

pération globale entre le Congo 
et l’Allemagne. Relations bilaté-
rales qu’ils ont tous estimé fruc-
tueuses mais pour lesquelles ils 
entendent développer au mieux 
pour le bien des deux pays.
« Nos discussions avec les dé-
putés congolais ont porté, entre 
autres, sur l’éducation natio-
nale, la protection de l’environ-
nement et le développement de 
l’agriculture. Nous allons pour-
suivre des discussions avant de 
jeter les bases pour l’avenir de 
notre coopération car nous de-
vons aborder les défis communs 
ensemble », a indiqué le chef 
de la délégation des parlemen-
taires allemands.
Dans un mot spécial, le deu-
xième questeur de la chambre 
basse, Destinée Hermella Dou-

kaga, a profité de l’occasion 
pour présenter aux députés 

allemands son institution. Elle 
leur a fait savoir que le Congo 
a un parlement bicaméral, com-
posé du Sénat et de l’Assem-
blée nationale qui compte 151 
députés, trois groupes parle-
mentaires et huit commissions 
permanentes.
S’exprimant à cet effet, le pré-
sident de la chambre basse, Isi-

dore Mvouba, s’est dit ému de 
l’Allemagne, « premier pays à 
reconnaître l’indépendance du 
Congo en 1960 ». Il a fait savoir 
à la délégation que « la démo-
cratie au Congo va bon train 
et depuis deux décennies les 
élections s’organisent réguliè-
rement aux dates échues ».

Firmin Oyé

La qualification pour la phase 
finale de la Coupe du monde 
étant assurée, tous les de-
mi-finalistes avaient à cœur 
la volonté de jouer crânement  
leurs chances  pour soulever 
le prestigieux trophée.  En 
dehors du Nigeria, sept fois 
tenant du titre, aucune des 
trois sélections n’a connu ce 
bonheur.  Le Sénégal  y  était 
presque  lorsqu’il a  perdu 
trois finales d’affilée respecti-
vement  en 2015, 2017 et 2019.
Cette fois-ci, les  juniors séné-
galais ne veulent plus se faire 
piéger pour ainsi confirmer la  
bonne série de leur football. 
L’équipe fanion, les Lions de 
la Teranga, a remporté la pre-
mière CAN de son histoire en 
2021, au Cameroun. Les lo-
caux l’ont imitée en gagnant 
cette année le Championnat 
d’Afrique des nations. Ces ex-
ploits ont aiguisé l’appétit des 
juniors sénégalais qui n’ont 
fait qu’une bouchée des petits 
Aigles de Carthage, tombeurs 
du Congo en quart de finale 3-0.
Pape Diop a placé le Sénégal 
dans le droit chemin à la 7e 

minute. Lamine Camara l’a 
imité en signant un doublé 
respectivement à la 17e et 
52e minute. « Félicitation à 
tous ! Les Lions U-20 en fi-
nale pour la quatrième fois 
sur les cinq dernières édi-
tions. Tradition respectée. 
Allons au-delà maintenant 
en visant le trophée » , a 
commenté Augustin Senghor, 

président de la Fédération sé-
négalaise de football.
En 2019, le Sénégal s’est incli-
né en finale devant le Mali, 2-3, 
aux tirs au but après un score 
d’un but partout au temps rè-
glementaire.  En 2017, le Sé-
négal a été battu par la Zambie 
0-2 en finale puis en 2015, il a 
échoué devant le Nigeria 0-1.  
Pour leur quatrième finale, les  

Sénégalais,  meilleure attaque 
de la compétition avec douze 
buts inscrits en cinq matches, 
vont en découdre avec la 
Gambie qui n’a également  pris 
aucun but en cinq rencontres 
disputées.  
La Gambie a éliminé le Nige-
ria en s’imposant 1-0. Haruna 
Rasid  Njie a inscrit le but de 
la victoire à la 7e minute.  Le 

Nigeria aurait pu égaliser s’il 
n’avait pas manqué un penalty 
dans les dernières minutes du 
match. Comme le Sénégal, la 
Gambie a signé sa cinquième 
victoire en autant de matches . 
La seule différence se situe au 
niveau des buts marqués ( dix 
buts pour la Gambie contre 
douze pour le Sénégal).
Les Scorpions, faut-il le préci-
ser,  vont disputer la finale de 
la CAN pour la première fois 
de leur histoire. Eux qui  ont 
pour meilleure performance 
les troisièmes places obtenues 
en 2007 et 2021.
Prendre à contre-pied pour 
la première fois dans ce tour-
noi la défense adverse est un 
challenge à la fois pour les Sé-
négalais et pour les Gambiens.  
Ce qui est certain, un nouveau 
champion inscrira son nom aux 
côtés des sélections ayant déjà 
remporté  le tournoi comme le 
Nigeria (7) ,  le Ghana (4) ,  
l’Egypte (4) ,  le  Congo,   le 
Cameroun,   le Maroc,  le  Mali,  
l’Angola,  la  Zambie et l’Algé-
rie (1 chacun).

James Golden Eloué

DIPLOMATIE

La coopération Congo-Allemagne veut franchir  
un nouveau cap
Le groupe d’amitié parlementaire Allemagne-Afrique centrale séjourne au Congo.  Le 6 mars à Brazzaville, six députés 
allemands ont échangé avec le président de l’Assemblée nationale, Isidore Mvouba, avec qui ils ont débattu de 
plusieurs sujets.  

FINALE DE LA CAN U-20 

Un derby ouest-africain pour entrer dans la légende
La finale de la 23e édition de la Coupe d’Afrique des nations (CAN)  des moins de 20 ans mettra aux prises, le 11 mars  au stade 
international du Caire, en Egypte,  les deux meilleures sélections mais également les deux  meilleures défenses du tournoi : le 
Sénégal et la Gambie.    

Les U-20 gambiens/DR 

« Nos discussions avec les députés congolais ont porté, entre autres, sur 
l’éducation nationale, la protection de l’environnement et le développement de 

l’agriculture. Nous allons poursuivre des discussions avant de jeter les bases 
pour l’avenir de notre coopération car nous devons aborder les défis communs 

ensemble »

Des députés allemands et leurs collègues congolais /Adiac 


